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PREAMBULE REGLEMENTAIRE

Article L151-6 du code de l’urbanisme

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement

public de coopération intercommunale comportent les orientations relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées à l'article L. 141-16 et déterminent les

conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire

et le développement durable, conformément à l'article L. 141-17.

Article L151-7 du code de l’urbanisme

I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le

patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces

opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-

35 et L. 151-36.

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles

locales.
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Stationnement        Voie de circulation

6 à 7 m
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Principes d’aménagement imposés :

Insertion architecturale, urbaine et paysagère :

Les constructions auront une hauteur maximale de 14 mètres à l’égout.

Mixité fonctionnelle et sociale :

Surface de la zone : 0,86 ha

Densité imposée SCOT : 32 lgt/ha

Nombre minimum de logements à réaliser : en fonction de l’éventuelle superficie allouée aux logements. En

cas d’aménagement de logements, au moins 35% de logements sociaux locatifs et 15% de logements

sociaux en accession devront être réalisés. Il conviendra si nécessaire d’arrondir à l’entier supérieur.

Qualité environnementale et prévention des risques :

- Énergie : une orientation intéressante des bâtiments devra être proposée. L’installation de dispositifs

d’apport d’énergie solaire / d’énergie éolienne (intégré à la construction) sera autorisée.

- Eau : le mode de gestion des eaux pluviales sera imposée par le gestionnaire des réseaux

compétent.

- Déchets : l’implantation des systèmes de tri et des dispositifs de compostage devra être facilitée.

Des points de collecte des ordures ménagères devront être localisés et aménagés.

- Une bande verte plantée de 10 m de largeur devra être créée le long des voies existantes.

Stationnement

Des aires de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol

devront être réalisées en dehors des voies publiques.

Transport en commun :

La ligne 4 du réseau Citéline dessert la Rue de Poitiers et la Route de Kuntzig. Un arrêt de bus est situé

Rue de Poitiers, à proximité immédiate du secteur.
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